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DU JEUDI 06 NOVEMBRE 2025

HEURE : 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N“ DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATIONS

1. Salem

Tonanmonankpo
MANWOUMENOU

- Célestin KPONON

- Serge HOUNNOUVI
0294/090/REC-25

du 07/02/2025
Recours pour violation de la
Constitution.

2.

2170/442/REC-25

du 21/10/2025

Laure Éüse AGBOMAYIDJI

(Me Francis DAKO)

Jean Hospice
AFFEDJOU

Exception d’inconstitutionnalité

Recours pour violation du droit

d’être jugé dans un délai
raisonnable.

3. C. Augustin
NOUGBODE

(Me Hervé SOUKPON)

Commission de
l’instruction de la CRIET

0305/091/REC-25

du 10/02/2025

- Directeur général de la
Police Républicaine

- Ministre en charge des
Infrastructures et des

 Transports

Recours pour violation des

articles 8, 15 et 35 de la

Constitution.

4. Maïlys KPANOU0667/154/REC-25

du 24/03/2025

Recours aux fins d’interprétation
de l’article 146 de la loi n°2019-

43 du 15 novembre 2019 portant

code électoral, telle que modifiée

par la loi n°2024-13 du 15 mars
2024.

5.

Gabin DOVON Assemblée nationale1297/288/REC-25

du 03/06/2025

- Procureur spécial près la
CRIET

Recours pour garde à vue illégale,

détention arbitraire, vice de

procédure et violation de droits
humains.

6. Alou Sabi Djanou
SIDI

0867/202/REC-25
du

- Brigade Criminelle
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7. Prosper ALLAGBE Ministère des

Enseignements Maternel
et Primaire

Recours « en inconstitutionnalité

de l’autorisation par l’Etat

d’enseigner sans passer
l’école normale ».

par

1874/340/REC-24

du 18/09/2024

- Cour constitutionnelle8. Michel Armand
DOSSOU-YOVO

0147/043/REC-25

du 24/01/2025

Dénonciation de parjure.

- Procureur spécial près la
CRIET

Charles

Agbéléhounko
DAKE

9. Apollinaire AKOUTODJl0325/094/REC-25

du 21/03/2025

Recours pour violation de la
Constitution.
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